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Auteur-e N° Proposi-

tion 

Texte + / ++ - / -- 

Riesen (PS) 
Ruch (Les  
VERT-E-S) 
 

1. Le Conseil exécutif devrait se focaliser davantage sur les causes des différences (explicables comme par 
exemple structure démographique, topographie, secteurs économiques, autres facteurs et non expli-
cables), mettre en exergue les différences notables dans les indices de coûts standard et par cas par do-
maine dans les deux sens plutôt qu'uniquement les dépassements de moyennes (par exemple différence 
de plus de 10 % de plus de dépenses et moins de dépenses) et questionner aussi les raisons et impact 
des domaines où le canton dépenses significativement moins (par exemple prévention dans le domaine 
de la santé, réduction des primes, invalidités, chômage, écoles d’enseignement général, université, cul-
ture) et pas seulement là où il dépense comparativement davantage. 

 - 

Ruch (Les 
VERT-E-S) 
Riesen (PS) 

2. Le Conseil-exécutif est chargé d’analyser en détail, sous une forme appropriée, les raisons pour les-
quelles le canton de Berne se situe en dessous de la moyenne intercantonale dans les domaines listés ci-
dessous. L’analyse devra en particulier identifier les prestations que le canton de Berne n’offre pas ou qu’il 
offre dans une mesure moindre que d’autres cantons. 
 

 Écoles obligatoires et écoles spécialisées (7 % en dessous de la moyenne des cantons) 

 Écoles de culture générale (35 % en dessous de la moyenne des cantons) 

 Universités (23 % en dessous de la moyenne des cantons) 

 Culture (40 % en dessous de la moyenne des cantons) 

 Promotion de la santé (17 % en dessous de la moyenne des cantons) 

 Réduction de primes (16 % en dessous de la moyenne des cantons) 

 Invalidité (15 % en dessous de la moyenne des cantons) 

 Chômage (14 % en dessous de la moyenne des cantons) 

 Protection des espèces et du paysage (13 % en dessous de la moyenne des cantons) 
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